
AVENANT  N°1  A LA CONVENTION  ANNUELLE

entre  la  Ville  de  Paris
et  l’asso c i a t i o n  11è m e  Evén e m e n t s

Vu  la  convention  annuelle  en  date  du  06  janvier  2022  et  la  délibéra t ion  2021
DAC  720  relatives  à  l’att ribution  d’un  acompte  de  36.000  euros  au  titre  de
l’année  2022  à  l’associa tion  11ème  évènem e n t s  et  approuvée  par  délibéra t ion
des  14,  15,  16  et  17  décembr e  2021  ;

il a  été  convenu  :

entre  la  Ville  de  Paris,  représ e n t é e  par  la  Maire  de  Paris  agissan t  en  vertu  
d'une  délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  du  

d'une  part ,

par tie  dénomm é e  ci-après  “la  Ville  de  Paris”

et  l’associa tion  11ème  Evéneme n t s ,  ayant  son  siège  social  à  la  Maison  des
Associations,  8  rue  du  Général  Renaul t  75011  Paris,   repré se n t é e  par  M.  Gil
TAIEB,  agissan t  en  qualité  de  présiden t ,

 

d'au t r e  par t ,

par tie  dénomm é e  ci-après  “l'associa tion”

Articl e  1 er  : Objet
La  subvention  de  fonctionne m e n t  att ribuée  à  l'associa tion  11 ème  Evéneme n t s
est  fixée  à  130.000  euros  au  titre  de  2022,  soit  un  compléme n t  de  94.000
euros  après  déduc tion  de  l’acompte  déjà  versé,  dont  65.000  euros  sur
proposi tion  de  la  Mairie  du  11e  arrondisse m e n t .  

Dans  le  contexte  exceptionnel  de  l'épidémie  de  covid- 19  et  à  la  suite  des
mesures  gouverne m e n t a le s  prises  pour  la  gestion  de  cet te  crise  sanitai re ,  la
structu r e  peut  se  retrouve r  dans  l'obligation  de  revoir  sa  progra m m a t ion .  La
structu r e  ajuste r a  son  budge t  prévisionnel  2022  régulière m e n t  pour  tenir
compte  des  annonces  gouverne m e n t a l e s  et  des  repor t s  ou  annula tions  au  sein
de  la  progra m m a t ion  initialemen t  annoncé e.  Un  budge t  réalisé  2022,  qui  sera
remis  au  début  de  l’année  2023,  permet t r a  de  connaît r e  les  ajustem e n t s  des
dépense s  et  des  recet t e s  réelles.

Articl e  2  : Modali t é s  de  verse m e n t  
La  subvention  sera  versée  selon  les  modalités  prévues  à  l’article  13  de  la
convention.

Le  verseme n t  de  cette  subven tion  est  effectué  :
sur  le  compte  établi  au  nom  de  «  Association  11ème  Evénem e n t s »
ouvert  à  Crédit  Agricole  Paris  Nation
Code  banque  : 18206
Code  guiche t  : 00200



Compte  n°  571472940 01   clé  RIB  : 09

Articl e  3  : Les  autres  articles  de  la  convention  annuelle  demeure n t
inchangés .

Articl e  4  : Le  présen t  avenan t  prend  effet  à  compte r  de  sa  notification  par  la
Ville  de  Paris  à  l'associa tion  11ème  Evéneme n t s .

Fait  à  Paris,  le  

Pour  la  Maire  de  Paris,  et  par  déléga tion,  Le
Présiden t

Association  11ème
Evénem e n t s

            Gil  Taïeb



Bud g e t  prévis io n n e l  du  fest ival  Onze  Bou g e  202 2

L’associa tion  11 ème  évènem e n t s  consacre  l’intégrali té  de  son  budge t  à
l’organisa t ion  du  festival  

CHARGES
Montan t

(en  €)
PRODUITS

Montan t  (en
€)

Artistique  (achat  de  
spectacles)

59  500 Subventions  190  500

Droits  d’auteur 7  000 Conseil  Régional  IDF  25  000

Frais  techniques 26  700 Ville  de  Paris  (DAC)  135  000

Frais  logistique 13  400 Ville  de  Paris  (DJS) 13  000
Communica t ion 9  700 DRAC  IDF 10  000
Charges  de  personnel 64  000 ONDA 3  000
Frais  adminis t ra t ifs  et  
fonctionne m e n t

10  200 Divers  partena r i a t s 4500

Total 190  500 Total 190  500

Ce  BP  a  été  élaboré  fin  2021  et  fera  l’objet  d’une  actualisa tion  tenan t  compte
des  conséque nc e s  de  la  crise  sanitai re  mais  aussi  des  montan t s  de
subventions  alloués.


	Subventions
	Conseil Régional IDF
	Ville de Paris (DAC)
	Total
	Total

